
RECTO 

LA FEUILLE DE MATCH - RENCONTRES AVEC ARBITRE(S) OFFICIEL(S) PRÉSENT(S)  
 

Afin dõ®viter toute erreur, les clubs ainsi les arbitres se doivent dõ°tre vigilant lors du remplissage et de la v®rification de la feuille de rencontre.  
Lõensemble de la feuille de match doit °tre v®rifi®e par le ou les arbitres de la rencontre qui doivent sõassurer que toutes les  informations     
obligatoires y figurent. Certaines rubriques sont sous la responsabilité des clubs participant à la rencontre.  

En Bleu  = rubriques remplies par le club recevant et sous la responsabilité du club recevant  (¨ v®rifier par lõarbitre) 
En Orange  = rubriques remplies par le club visiteur et sous la responsabilité du club visiteur  (¨ v®rifier par lõarbitre) 

En  Vert  = rubriques remplies par le ou les arbitres et sous la responsabilité exclusive du ou des arbitres  
 

Partie arbitre :  
Avant match  
 

Désignation des arbitres :  
Cocher uniquement 
« CDA » pour un   arbitre 
désigné par le Comité  
 

NOM/Pr®nom de lõarbitre 
+ son num®ro de licence 
en entier + ses kilomètres 
sõil est d®sign® par le 
comité.  

 

Signature de lõarbitre 
avant match obligatoire  

En-Tête : 
 

Date, heure et lieu  
(Lieu = Ville)  
 

Type dõ®preuve 
 

Sexe et catégorie  

Partie Club :   
 

Numéro et Nom du club 
écrits entièrement.  
 

NOM/Prénom et numéro 
de licence (6 derniers 
chiffres) de chaque 
joueur et officiel écrits 
lisiblement. Indiquer les 
types de licence autre 
que A dans la dernière 
colonne  
 

Il doit obligatoirement 
apparaître un nom sur la 
ligne officiel responsable  
Lorsquõil nõy a pas de 
manager, un joueur doit 
prendre le r¹le dõofficiel 
responsable. Il est alors 
manager -joueur et sera 
inscrit 2 fois: en tant que 
joueur et officiel.  
 

Signature du capitaine 
avant match obligatoire  

Partie arbitre :  
Après Match  
 

Case rapport arbitre 
obligatoire (aucune 
erreur dans cette 
rubrique)  
 

Résultat et score 
écrits lisiblement 
(nom des ®quipes en 
entier)  
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Les sanctions doivent obligatoirement  
appara´tre sur la feuille, m°me sõil nõy 
a pas de rapport à faire. Les buts sont 
facultatifs en départemental.  
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